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[bookmark: _Toc281399484][bookmark: _Toc105778757]Introduction
[bookmark: _Toc281399485][bookmark: _Toc105778758]Objet du document
L’objectif de ce document est de présenter les règles de remplissage des champs constitutifs de l’adresse de l’immeuble dans l’IPE définies par le groupe Interop’fibre selon les différents cas et qui s’appliquent à tous les opérateurs afin :
· De donner de la visibilité aux différents opérateurs y compris ceux qui ne sont pas membres permanents du groupe de travail, 
· D’harmoniser les pratiques chez les différents opérateurs d’immeuble 
[bookmark: _Toc281399486][bookmark: _Toc105778759]Lexique 
 
	Sigle ou concept
	Signification

	OI
	Opérateur d’Immeuble

	OC
	Opérateur Commercial

	HEXACLE
	Valeur issue du SNA (CEA numéro dans le fichier HEXACLE™ du SNA)

	HEXACLE OI
	Valeur qui serait attribuée par un OI (typiquement en l’absence d’HEXACLE numéro dans les fichiers du SNA)


[bookmark: _Toc281399487]
[bookmark: _Toc105778760]Documents de référence applicables et annexes

	Nom du Document
	Description

	 Flux interop PM 31_20200116_VF 
	Protocole en version xls

	Bien gérer les adresses de vos fichiers (SNA)
	



[bookmark: _Toc105778761]Périmètre des conventions


Les champs de l’IPE couverts par ces conventions sont les suivants :
· CodeVoieRivoliImmeuble
· CodeInseeImmeuble
· CodePostalImmeuble
· CommuneImmeuble
· CodeAdresseImmeuble
· TypeVoieImmeuble
· NomVoieImmeuble
· NumeroVoieImmeuble 
· ComplementNumeroVoieImmeuble
· BatimentImmeuble
· TypeProjectionGeographique
· CoordonneeImmeubleX
· CoordonneeImmeubleY

[bookmark: _Toc105778762]Cas nominal
Il s’agit du cas général de l’inscription d’une adresse dans l’IPE.

[bookmark: _Toc105778763]Cas des adresses spécifiques

Il s’agit des cas complexes d’inscription d’une adresse dans l’IPE (ex : absence de valeur issue du SNA, adresses synonymes, …).



[bookmark: _Toc105778764]Définitions

Adresse de qualité : C’est une adresse identifiable de manière unique et partagée par tous les opérateurs, commercialisable par tous les OC et si possible présente dans le SNA (indication obligatoire du numéro, libellé voie, code postal et commune).


Identifiant Immeuble : il s’agit d’un identifiant unique et pérenne (décision Arcep 2015) et cet identifiant est propre à l’OI.

Néanmoins, il peut exister des cas exceptionnels de changement de l’identifiant Immeuble :
· Un immeuble doit être séparé en plusieurs bâtiments
· Un immeuble est détruit ou abandonné

En cas de demande de correction d’adresse, l’identifiant Immeuble sera conservé et l’adresse sera modifiée.

[bookmark: _Toc105778765]Description des conventions et des bonnes pratiques pour les cas nominaux

[bookmark: _Toc105778766]CodeVoieRivoliImmeuble
Ce champ est facultatif dans l’IPE.
[bookmark: _Toc105778767]Convention
Remplissage du champ :
· Les deux référentiels Setiar (base Orange) et Fantoir (base DGFIP) peuvent être utilisés par les OI mais c’est le référentiel Setiar qui doit être utilisé en priorité dans la mesure du possible.
· Un champ supplémentaire indiquant la source du code Rivoli (Setiar ou Fantoir) sera rajouté dans l’IPE lors de la prochaine évolution du protocole PM.

[bookmark: _Toc105778768]Bonnes pratiques
Ce code sera renseigné systématiquement par les OI s’il est présent dans Setiar ou Fantoir.

[bookmark: _Toc105778769]CodeInseeImmeuble
[bookmark: _Toc105778770]Convention
Ce champ est obligatoire dans l’IPE. 
La source officielle est le référentiel Insee/SNA.

[bookmark: _Toc105778771]Bonnes pratiques
Dans le cas de regroupement de communes, c’est le code Insee de la commune principale qui doit être indiqué sauf pour les arrondissements.

[bookmark: _Toc105778772]CodePostalImmeuble
Ce champ est obligatoire dans l’IPE.
Il sera rempli avec la reprise des Codes Postaux proposés par le SNA.

[bookmark: _Toc105778773]CommuneImmeuble
Ce champ est obligatoire dans l’IPE.
Il sera rempli avec la reprise à l’identique du libellé de la commune du SNA (sans rajout de tiret ou autre syntaxe).
[bookmark: _Toc105778774]CodeAdresseImmeuble
Ce champ est conditionné dans l’IPE à l’existence du code « Hexacle Numéro » dans le SNA.  
[bookmark: _Toc105778775]Convention
[bookmark: _Hlk40198694]Si la valeur du champ « NumeroVoieImmeuble » est zéro, l’HEXACLE du 0 est obligatoire s’il existe dans le SNA.

Si le numéro est différent de zéro et l’HEXACLE inconnu du SNA :
· Ne pas inscrire l’HEXACLE du 0
· Le choix est laissé à l’OI d’utiliser un HEXACLE OI (défini par l’OI) ou de laisser le champ vide. 

En cas d'absence du code HEXACLE au moment de la diffusion de l'adresse dans l'IPE, il est recommandé à l'opérateur d'immeuble d'en demander sa création auprès du SNA.

[bookmark: _Toc105778776]Bonnes pratiques
· Si un HEXACLE Numéro est fourni par l'OI alors la description de l'adresse doit être cohérente avec les données SNA dans les différents champs (pas d'adaptation par l'OI).

· Pour le remplissage du champ CodeAdresseImmeuble, l’utilisation du full SNA est recommandée (le delta SNA n’est pas exhaustif et ne permet pas un remplissage optimum du champ).

· Utilisation des HEXACLE OI :  
· L’HEXACLE OI devra avoir une forme identifiable par les OC et ne pas se confondre avec un HEXACLE issu du SNA.
Grammaire des OI utilisant l’HEXACLE OI : 
· SFR OI : S et F pour le 3e digit
· Axione : X pour le 3e digit
· TDF : 10 caractères, sous la forme AD00000XXX. On retrouve AD au début du code HEXACLE OI suivi des 5 chiffres du code INSEE, puis de 3 caractères aléatoires (chiffres et/ou lettres)
· Un code HEXACLE OI est unique par adresse qui est définie par le Quadruplet « CodeInsee-Numero-Numero-Complement-LibelleVoie ou code Rivoli »

· Un échange régulier est à mettre en place par les OI avec les mairies pour la mise à jour des adresses.

· Deux cas sont possibles pour le traitement d’un HEXACLE périmé lors de la mise à jour de l’IPE :
1. Une clé devient inactive et la nouvelle clé est facilement identifiable : la dernière clé active sera mise dans l’IPE
2. Une clé devient inactive et la nouvelle clé n’est pas retrouvée (le SNA ne fournit pas de raison de manière industrielle pour les suppressions de codes sachant que les raisons peuvent être diverses : voie renommée, destruction d’un bâtiment, erreur, …) : chaque OI traitera ces cas avec son process interne.
	
· Dans le cas d’un HEXACLE qui devient périmé, une suppression systématique n’est pas souhaitable pour ne pas perdre d’information tant qu’une information plus pertinente n’a pas été définie. Néanmoins, une analyse doit être faite systématiquement par l’OI concernant la recherche d’une adresse plus appropriée et de son code HEXACLE.

· Lignes sans HEXACLE
Si l’adresse est absente du SNA : 
· Les champs NumeroVoieImmeuble - ComplementNumeroVoie - TypeVoieImmeuble – NomVoieImmeuble doivent être ceux du relevé terrain fait par l’OI  
· Si l’OI souhaite fournir la référence de la parcelle cadastrale, l’information ne devra être mise ni dans le champ BatimentImmeuble ni dans le champ NomVoieImmeuble . Un nouveau champ facultatif devra être défini dans l’IPE si le besoin se confirme  
[bookmark: _Toc105778777]TypeVoieImmeuble
Ce champ est facultatif dans l’IPE.
Il est à fournir sous la forme identique au SNA si possible ou sous forme étendue si absent du SNA.
[bookmark: _Toc105778778]NomVoieImmeuble
Ce champ est conditionné dans l’IPE au champ ImmeubleNeuf, c'est à dire obligatoire si ImmeubleNeuf = N, facultatif si ImmeubleNeuf = O.
Il est à remplir avec la reprise à l’identique du nom de voie fourni dans le SNA sans répéter le type de voie.
[bookmark: _Toc105778779]NuméroVoieImmeuble
Ce champ est conditionné dans l’IPE, obligatoire si ImmeubleNeuf = N, facultatif si ImmeubleNeuf = O.
[bookmark: _Toc105778780]Convention
Ce champ ne doit pas être vide : par défaut mettre la valeur zéro.

Regroupement de parcelles : la valeur concaténée est interdite car elle est difficilement exploitable par les OC.
Dans le cas de regroupements de numéros de type 166-170, il est interdit de remplir ce champ avec un numéro de type 166-170. Ce champ doit contenir uniquement des nombres entiers positifs. Dans la mesure du possible, il faut au moins une ligne par numéro de voie.

En cas de constat de numéro de voie manquant, l’OC aura la possibilité d’envoyer une demande de création à l’OI via les flux création/correction d’adresses IPE (en cours de constitution).
[bookmark: _Toc105778781]Bonnes pratiques
Pour les numéros nuls, les OI pourront vérifier l’existence dans le SNA de numéros pour la voie à la saisie puis chaque mois.
[bookmark: _Toc105778782]ComplémentNumeroVoie
Ce champ est facultatif dans l’IPE.
Il doit être rempli avec la forme abrégée (B pour BIS, T pour TER, etc).
[bookmark: _Toc105778783]BatimentImmeuble
Ce champ est facultatif dans l’IPE.
Il n’y a pas d’harmonisation des règles de remplissage de ce champ par les OI. Deux utilisations sont maintenues : vision terrain ou code interne. 
[bookmark: _Toc273364181][bookmark: _Toc296526962]Néanmoins il est demandé de ne pas mettre le complément numéro de voie dans ce champ.
[bookmark: _Toc105778784]TypeProjectionGeographique / CoordonneeImmeubleX / CoordonneeImmeubleY
Ces champs sont obligatoires dans l’IPE.
La règle pour la prise des coordonnées X et Y est la position au centre du bâtiment.
[bookmark: _Toc105778785]Cas des fusions de communes
Solution à court terme
En attendant la prochaine évolution du protocole PM, le champ de réserve 6 de l’IPE 3.1 sera utilisé pour fournir ces informations avec un séparateur | : Code Insee | Libellé commune | code Rivoli

Solution cible
Trois nouveaux champs facultatifs seront rajoutés dans l’IPE lors de la prochaine évolution du protocole PM :
•	Précédent code Insee immeuble
•	Précédent libellé commune immeuble (ligne 5 du SNA)
•	Ancien code Rivoli s’il est connu

[bookmark: _Toc105778786]Cas des adresses spécifiques

Ce tableau synthétise les recommandations pour l’inscription des différents cas d’adresses spécifiques.

	Cas
	Conventions

	Le numéro et le nom de la voie existent mais il n'y a pas encore de code HEXACLE numéro
	Le choix est laissé à l’OI d’utiliser un HEXACLE OI ou de laisser le champ vide.

	La voie existe sur le terrain mais il n'y a pas de numéro
	Si la valeur du champ «NumeroVoieImmeuble » est zéro, l’HEXACLE du 0 est préconisé s’il existe dans le SNA

	La voie est inexistante (dans le SNA et sur le terrain)
	Si le nom de voie n’existe pas dans le SNA, il est recommandé à l'opérateur d'immeuble de demander la création du code HEXACLE auprès du SNA (Bonne pratique du protocole PM)

	Cas d’une entrée de voie au 24 desservant plusieurs bâtiments A, B et C
	1er cas = La mairie et le SNA sont en phase (l’adresse est le 24) : Les précisions A, B et C sont à mettre dans le champ «BatimentImmeuble »

2e cas = La mairie et le SNA ne sont pas en phase (SNA = 24 et mairie = 24A, 24B et 24C qui sont sur le plan de numérotation de la mairie) : la mairie doit faire créer les numéros par le SNA et les précisions A, B, C seront à mettre dans le champ «ComplementNumeroVoie »

	Immeuble contenant plusieurs logements avec plusieurs adresses distinctes (chaque logement ayant son numéro)
	Inscrire 1 ligne par adresse dans l’IPE

	Immeuble (bâtiment) où par exemple les logements des étages 1 à 6 correspondent à un numéro et ceux des étages 7 à 12 à un autre numéro
	Inscrire 1 ligne par adresse (donc 2 lignes dans l’IPE pour cet exemple)
	

	Maison individuelle dans une copropriété mixte (immeubles + pavillons)
	Convention souhaitée : avoir 1 ligne par bâtiment dans la mesure du possible

	Maisons individuelles dans une copropriété horizontale (100% pavillons) avec une seule adresse pour toute la copropriété
	Convention souhaitée : avoir 1 code IMB par bâtiment

	Logement professionnel en pied d’un immeuble résidentiel
	· Pour les cas où les adresses sont différentes pour le logement pro et les logements résidentiels, il y aura 2 lignes dans l’IPE.
· Pour les cas où l’adresse est la même pour le logement pro et les logements résidentiels, il y aura une seule ligne dans l’IPE.

	Cas de N adresses et P bâtiments
	Modélisation à mettre en place selon le nombre de logements

	Rajout d’un nouveau bâtiment sur une adresse déjà existante dans l’IPE (ex : rajout d’un nouvel IMB de 6 logements répartis sur 3 étages sur une adresse IPE existante)
	La règle de répartition des logements sera définie par l’OI et vu si besoin en échange bilatéral.
La cohérence avec l’outil OAPC devra être un prérequis obligatoire.

	Cas d’un bâtiment ou pavillon avec plusieurs adresses y compris immeuble avec plusieurs entrées ayant plusieurs adresses (type immeuble d’angle)
	Modalités de référencement des adresses synonymes absentes de l’IPE (il est rappelé que la convention souhaitée est d’inscrire 1 ligne par adresse postale dans l’IPE dès que possible) :

1. Utilisation du flux des anomalies adresses IPE pour la remontée des cas concernés. En attendant le process normalisé Interop prévu début 2022, les cas seront vus en échange bilatéral.

2. Si le volume des cas concernés est validé par les OI, la mise en place d’un fichier facultatif envoyé à part de l’IPE* sera définie par les OI qui y seront favorables (Altitude et Covage) ou ceux qui y seront contraints (Axione).

3. Orange, SFR et TDF ciblent l’inscription dans l’IPE de toutes les adresses

* Champs du fichier à part proposés par Free (reprise des 11 premiers champs de l'IPE) :
	IdentifiantImmeuble

	CodeVoieRivoliImmeuble

	CodeInseeImmeuble

	CodePostalImmeuble

	CommuneImmeuble

	CodeAdresseImmeuble

	TypeVoieImmeuble

	NomVoieImmeuble

	NumeroVoieImmeuble

	ComplementNumeroVoieImmeuble

	BatimentImmeuble




	Immeubles IPE référencés sur le numéro de voie N avec extensions (A, B, C, ...), connus du SNA
Mais le SNA a aussi référencé une adresse sur le numéro N sans extension, proposée par les OC mais non vu comme éligible FTTH
	Traitement au cas par cas :
· Des synonymes d'adresses permettraient de rendre éligible FTTH le numéro sans extension (synonymes : 26=26A ou 26=26A+26B+26C)
· Mise à jour du SNA
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Une adresse effi cace, 


c’est une adresse dont le positionnement et la rédaction


répondent à des normes précises.


En effet, en appliquant la norme de l’adresse


sur votre base de données, vous pouvez plus facilement :


•   traiter ou faire traiter les mises à jour des adresses


de vos clients.


•  vendre ou louer vos informations à un format connu de tous.


•  bénéfi cier des conditions tarifaires particulières offertes


   par La Poste lors de la signature de vos contrats courrier. 


•  bénéfi cier de la rapidité de tri des machines de La Poste, 


•  et ainsi optimiser le contact avec votre client fi nal.


Voyons donc ensemble l’essentiel de ces normes postales


en matière d’adresse.


BIEN GÉRER
LES ADRESSES


de vos fichiers


1


UNE ADRESSEUNE ADRESSE







qui sait rester à sa place


Zone d’adresse du 
destinataire
Zone d’indexation
(à laisser vierge)
Zone de détection
de l’adresse
(à laisser vierge)
Zone de sécurité
supplémentaire 
(à laisser vierge
de préférence).
Zone réservée à 
l’affranchissement et
à l’oblitération
Zone laissée à
la disposition
de l’expéditeur


1


2


3


4


5


6


1


Les exemples à ne pas suivre :


L’exemple à suivre :
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UNE ADRESSEUNE ADRESSE


L’adresse postale doit être correctement positionnée dans la zone d’adressage







bien renseignée


Il est important que l’adresse soit :  


 •  exhaustive (tous les éléments d’adresse doivent fi gurer sur le pli)


 •  structurée (à chaque élément sa ligne d’adresse).


Les informations composant une adresse sont :


Les informations permettant l’identifi cation du destinataire du courrier :


 • Civilité, Titre ou Qualité, Prénom, Nom pour une personne physique.


 • Raison sociale, dénomination commerciale ou sigle offi ciel pour une    


  personne morale.


Les informations permettant l’identifi cation du point de remise du courrier :


  • Les compléments d’identifi cation du point de remise ou du destinataire :   


  N° d’appartement ou boîte à lettres, étage, couloir, escalier.


  • Les compléments de localisation de la construction :


  entrée, tour, immeuble, bâtiment, résidence. 


  • Le N° et le libellé de la voie (type et nom de la voie ou hameau). 


  • Les services distribution (Poste restante, BP, TSA,...) et la commune    


  géographique si elle est différente du libellé CEDEX (en cas d’adresse   


  spécifi que, voir Chapitre “A vos marques”). 


 • Le nom du lieu dit. 


 • Le code postal suivi du nom de la localité de destination


  ou


 • Le code CEDEX (Courrier d’Entreprise à Distribution EXceptionnelle)    


  suivi du libellé CEDEX.
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UNE ADRESSEUNE ADRESSE


L’adresse doit contenir toutes les informations nécessaires à l’acheminement 


et à la distribution de l’envoi.







qui tient la forme


• Les informations doivent être ordonnées du nominatif


 (nom ou raison sociale) à la localité du destinataire.


• Toutes les informations doivent fi gurer sur 6 lignes maximum.


 Les lignes blanches doivent être supprimées lors de l’impression.


• Chaque ligne comporte au maximum 38 caractères ou espaces (*). 


 Un espace doit fi gurer entre chaque mot.


• Toute ponctuation : tiret, virgule...est à proscrire à partir de la ligne


 contenant le N° et le libellé de la voie.


• Le pavé adresse est aligné à gauche.


• La dernière ligne d’adresse est toujours en majuscules et les 3 dernières 


 sont conseillées.


* Le recours à l’abréviation des mots d’une ligne d’adresse s’effectue uniquement lorsque le nombre de caractères de 
la ligne est supérieur à 38, et selon des règles précises. (voir chapitre “A vos marques”) 


L’exemple à ne pas suivre :


UNE ADRESSEUNE ADRESSE


L’adresse doit répondre à des normes de présentation :


BIEN GÉRER
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dans le vent


Veiller plus particulièrement à mettre à jour vos adresses


lorsque les événements suivants surviennent :


•  Changement de dénomination du nom de la voie. 


•  Renumérotation des voies.


•  Recours à une adresse spécifi que (avec mentions spéciales de distribution).


•  Ou plus fréquemment… changement de domicile du destinataire.


UNE ADRESSEUNE ADRESSE


L’adresse doit être actuelle. Ses éléments recensent les coordonnées postales


d’un destinataire. Ils évoluent dans le temps.
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qui se fait remarquer


• Le fond de la zone d’adressage est uni, blanc ou de couleur pastel et mat   


 dans tous les cas.


• La police de caractères utilisée doit être labellisée Poste.


 Les caractères fantaisistes, inclinés, chaînés ou ceux imitant l’écriture 


 manuscrite sont à proscrire. 


 Les polices les plus recommandées sont les suivantes : 
  > Verdana
  > Lucida console
  > Courrier new 


• L’inclinaison des lignes de l’adresse ou de l’étiquette adresse


 ne doit pas excéder 5°.


L’exemple à ne pas suivre :


UNE ADRESSEUNE ADRESSE


L’adresse doit être parfaitement lisible et se détacher clairement sur son support.







Toute création ou mise à jour de votre fi chier passe


nécessairement par la phase initiale de saisie des adresses. 


Vous avez tout intérêt à normaliser les adresses dès la saisie


et à n’enregistrer que de “bonnes adresses” au sens postal. 


La saisie ne doit pas être une simple opération mécanique, 


c’est le moment et l’occasion de vérifi er et d’ordonner les


informations dont vous disposez sur un client ou un prospect.


Mais avant la saisie informatique des adresses vous devez 


prêter une attention particulière à la collecte des adresses 


auprès de vos clients (coupons-réponses, appels téléphoniques, 


sites Internet, …) et veiller à ce que cette collecte d’adresses


respecte les normes d’adressage.
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À VOS MARQUES...À VOS MARQUES...







RESTER
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L’adresse géopostale comprend 6 lignes et au maximum 38 caractères


ou espaces par ligne.


Les 6 lignes se décomposent comme suit :


Deux problèmes peuvent donc se poser lors de la saisie :


      Ramener l’adresse à 6 lignes maximum.


      Ramener chacune de ces lignes à 38 caractères.


Pour cela, il existe une codifi cation très précise.


Il est donc utile d’avoir en tête, ou mieux, de construire vos écrans de saisie avec 


ce modèle de référence :


IDENTITE DU DESTINATAIRE


IDENTIFICATION DU POINT DE REMISE


COMPLEMENT DE LOCALISATION DE LA CONSTRUCTION


N° et LIBELLE DE LA VOIE


SERVICE DE DISTRIBUTION - COMPLEMENT LOCALISATION VOIE


CODE POSTAL et LOCALITE
ou 
CODE CEDEX et LIBELLE CEDEX


1


2
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RESTERRESTER


dans les lignes


L’adresse doit être présentée comme suit :


NB : Selon que le destinataire est un particulier ou une entreprise, 


  la structure des lignes 1 et 2 de l’adresse peut différer.


•  Adresse d’un particulier : adresse géographique le plus souvent


Exemples d’adresse de particulier résidant :


Ligne 1
Ligne 4
Ligne 6


Ligne 1
Ligne 2
Ligne 3
Ligne 4
Ligne 6


Ligne 1
Ligne 4
Ligne 6


L’objectif est donc dans un premier temps d’ordonner


et de structurer les informations sur 6 lignes.


IDENTITE DU DESTINATAIRE
CIVILITE - TITRE - PRENOM - NOM


IDENTIFICATION DU POINT DE REMISE
N° D’APPARTEMENT ou de BOITE A LETTRES – ETAGE – COULOIR - ESCALIER


COMPLEMENT DE LOCALISATION DE LA CONSTRUCTION
ENTREE - BATIMENT - IMMEUBLE - RESIDENCE …


N° et LIBELLE DE LA VOIE
RUE - AVENUE - HAMEAU...


SERVICE DE DISTRIBUTION - COMPLEMENT LOCALISATION VOIE 
POSTE RESTANTE - BP - LIEU-DIT dont les voies sont baptisées ...


CODE POSTAL et LOCALITE


Dans tous les cas, 
les lignes inutilisées 
sont supprimées. 
Il ne doit pas y avoir 
de ligne blanche
entre chaque ligne 
utilisée de l’adresse.
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NB : Lorsque le destinataire est titulaire d’une BP, n’oubliez pas d’écrire aussi,
  si vous les connaissez, ses coordonnées géographiques (voie, commune…) 


  afi n de le localiser (cf : exemples ci-dessous).


• Adresse d’une entreprise :


Exemples d’adresse d’entreprise distribuée :


RAISON SOCIALE - DENOMINATION COMMERCIALE


IDENTITE DU DESTINATAIRE -  SERVICE


COMPLEMENT DE LOCALISATION DE LA CONSTRUCTION
ENTREE - BATIMENT - IMMEUBLE - RESIDENCE  - ZONE INDUSTRIELLE…


N° et LIBELLE DE LA VOIE
RUE - AVENUE - HAMEAU...


SERVICE DE DISTRIBUTION - COMPLEMENT LOCALISATION VOIE 
BP, TSA ... et COMMUNE  si différente du libellé ligne 6


CODE POSTAL et LOCALITE
ou
CODE CEDEX et LIBELLE CEDEX


Dans tous les cas, 
les lignes inutilisées 
sont supprimées. 
Il ne doit pas y avoir 
de ligne blanche
entre chaque ligne 
utilisée de l’adresse.


Ligne 1
Ligne 2
Ligne 3
Ligne 4
Ligne 6


Ligne 1
Ligne 2
Ligne 3
Ligne 4
Ligne 5
Ligne 6


Ligne 1
Ligne 2 
Ligne 3
Ligne 4
Ligne 5
Ligne 6
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ENSUITE,ENSUITE,


c’est une affaire de caractères


Il faut noter ici que le recours systématique à des abréviations doit être évité 


(concernant les types de voie, par exemple).


          : Elles doivent permettre l’identifi cation précise du destinataire. Dans le cas 


d’une personne physique, les noms et prénoms ne doivent pas être abrégés. Il en est de 


même pour la dénomination commerciale, l’enseigne ou le nom d’établissement dans 


le cas d’une personne morale.


    : Elle contient des éléments indispensables à la distribution, qui complètent le 


numéro dans la voie (exemple : entrée, bâtiment, tour, immeuble…)


    : Ligne dite de distribution, elle est composée du N° et du libellé de la voie. 


• Le numéro dans la voie se compose de 5 caractères ou espaces maximum


 (4 caractères numériques maximum plus éventuellement un caractère alphabétique) :


  • soit de 0 à 4 caractères numériques


 • soit de 1 à 3 caractères numériques suivis d’un espace et d’un caractère alpha- 


  bétique correspondant à l’abréviation de BIS (B), TER (T), et QUATER (Q) ou à


  A, B, C, D... lorsque ces caractères complètent le numéro de rue.


  Dans le cas où le numéro dans la voie se compose d’une série de numéros, 


  il est demandé de ne conserver que le premier numéro (ex : 15 pour 15/17 ou


  17 pour 17 à 19).


• Un espace.


• Le libellé de la voie sur 32 caractères ou espaces maximum.


 (soit pour la ligne 4 > 5 + 1 + 32 = 38 caractères)


    : Le libellé du lieu dit.


    : Ligne acheminement, elle est composée comme suit :


  • Code postal sur 5 caractères


  • Un espace


  • Le libellé de la localité sur 32 caractères


Le fi chier HEXAPOSTE fournit le libellé standardisé de la commune.


LIGNES 1 et 2


LIGNE 3


LIGNE 4


LIGNE 5


LIGNE 6


Il s’agit dans un second temps de ramener chaque ligne à 38 caractères


ou espaces maximum. 
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Si le libellé de la voie* dépasse 32 caractères :
* Il faut entendre par « libellé de la voie » les 32 caractères qui restent lorsque l’on a enlevé les 5 caractères du N° et l’espace.


Exemple : BOULEVARD DU MARECHAL JEAN DE LATTRE DE TASSIGNY


Il est nécessaire de standardiser dans l’ordre suivant :
abréger le type de voie s’il est inscrit dans la liste des types de voie abrégés de l’AFNOR :   


(BOULEVARD devient BD)


> BD DU MARECHAL JEAN DE LATTRE DE TASSIGNY


abréger les titres religieux, civils ou militaires (se reporter à la liste des abréviations de l’AFNOR) : 


(MARECHAL devient MAL)


> BD DU MAL JEAN DE LATTRE DE TASSIGNY


réduire le(s) prénom(s) à l’initiale : (JEAN devient J)


> BD DU MAL J DE LATTRE DE TASSIGNY (33 caractères, continuer)


supprimer le(s) article(s) (les particules font partie intégrante du nom) : (DU est supprimé)


> BD MAL J DE LATTRE DE TASSIGNY (30 caractères, arrêter la standardisation*)


*Les phases ci-dessous ne vous sont données que pour expliquer la fi n de la démarche.


tronquer les types de voie autres que ceux inscrits dans la liste AFNOR. 


Seul le premier mot d’un type de voie composé est tronqué aux quatre premiers caractères.


réduire en dernier ressort, les noms (de gauche à droite) : (LATTRE devient  L) 


> BD MAL J DE L DE TASSIGNY


Attention : les noms ne sont abrégés qu’en dernier ressort et le dernier mot du nom de 


la voie, qu’il soit alphabétique ou numérique, ne doit jamais être abrégé. Il représente 


l’élément fondamental de reconnaissance optique (ex : TASSIGNY). Ce mot est utilisé en 


gestion de bases de données comme mot clé de recherche sur le libellé de la voie.


Les abréviations sont effectuées selon la norme AFNOR XP Z 10-011.


Vous pouvez consulter la liste des principales abréviations normalisées en page 26.


Par ailleurs le libellé standardisé des voies distribuées des 36 600 communes est 


répertorié dans le fi chier HEXAVIA commercialisé en France par le groupe La Poste.


1


2


3


4


5


6
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Si vous vous constituez votre propre base de données à partir de coupons-réponses, 


de coupons rédigés par vos clients sur le lieu de vente, de contacts téléphoniques ou 


par Internet sur votre site e-commerce, pensez à structurer la matrice de collecte 


de vos adresses sur 6 lignes (ou 7 lignes si l’adresse est située à l’étranger).


“Une adresse mal collectée, c’est à coup sûr…


       …un client potentiel perdu.” 


Lors de sa naissance, l’adresse doit être exhaustive et sans ambiguïté. 


Ainsi, la partition sera écrite sans fausse note.


LA COLLECTE DES ADRESSES,LA COLLECTE DES ADRESSES,


une opération préalable qui requiert 


une attention particulière







Votre fi chier est déjà saisi, mais il contient des informations 


d’identité et d’adresses incomplètes ou mal structurées. 


À partir de ce fi chier brut, des traitements informatiques


vous permettent d’obtenir des adresses normalisées.


Il existe en effet des logiciels spécialisés, qui couplés aux


référentiels géographiques de La Poste,  peuvent analyser, 


restructurer vos adresses, vérifi er et valider toutes les 


informations devant permettre l’acheminement et la distribution 


du courrier. Dans le cas d’un traitement informatique du fi chier, 


la normalisation de l’adresse se décompose en plusieurs étapes.
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POUR JOUER EN MESURE,POUR JOUER EN MESURE,


accordez vos fi chiers
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LES RÉFÉRENTIELS GÉOGRAPHIQUESLES RÉFÉRENTIELS GÉOGRAPHIQUES


de précieux instruments de vérifi cation


et de mises aux normes des adresses


Constitués par Le Service National de l’Adresse de La Poste, ces fi chiers, mis à jour 


tous les mois, vous permettent de disposer de toutes les données géographiques 


nécessaires à la qualité de traitement de l’adresse, de l’acheminement et de la 


distribution du courrier. Vous pouvez ainsi réduire le nombre de doublons et 


vous prémunir contre les retours NPAI (“N’Habite Pas à l’Adresse Indiquée”).


HEXAPOSTE : Le référentiel des 6 300 Codes Postaux et des 21 000 Codes CEDEX


de France. Il permet de :


 • contrôler, corriger ou compléter le Code Postal et le CEDEX.


 • vérifi er l’adéquation de la localité avec le Code Postal.


 • vérifi er l’orthographe des localités ou des libellés CEDEX.


HEXAVIA : Le référentiel des 2 100 000 voies des 36 600 communes de France. 


Il permet de :


 • vérifi er, corriger ou compléter le nom d’une rue.


 • s’assurer que les adresses sont correctement orthographiées.


 • associer la bonne rue à la bonne localité.


HEXACLÉ : Le référentiel des 15 millions de numéros des voies de France, 


enrichi d’une clé alphanumérique de 10 caractères, qui codifi e l’adresse géographique 


(ligne 4 + ligne 6). Il permet de :


 • simplifi er la gestion et les traitements des bases de données.


 • faciliter les échanges de données.


 • garantir une qualité durable des adresses.


CEDEXA : Le fi chier référençant l’adresse complète des 180 000 entreprises


utilisant un Code CEDEX. Il permet de :


 • vérifi er, corriger ou compléter l’adresse CEDEX de vos clients.


 • s’assurer que les adresses sont correctement orthographiées.


 • trouver l’adresse CEDEX à partir de l’adresse géographique.


 • réduire le nombre d’enregistrements inutiles.


La Poste SNA propose également des fi chiers à destination des éditeurs


et de leurs prestataires pour le Routage Presse.


Pour en savoir plus, vous pouvez vous connecter sur le site 
du Service National de l’Adresse : www.laposte.fr/sna







LES DIFFÉRENTES ÉTAPESLES DIFFÉRENTES ÉTAPES


nécessaires à la normalisation


d’une adresse


Le traitement informatique RNVP (Restructuration-Normalisation-Validation Postale) 


s’appuie sur des données de références (dictionnaires des codes postaux et CEDEX, 


des voies de France,...) et sur des outils informatiques capables de les mettre


en oeuvre (logiciels de RNVP). Le traitement RNVP a 3 fonctions :


• Restructurer l’adresse : positionner les différents éléments de l’adresse à la bonne 


place au regard de la norme AFNOR (Association Française de NORmalisation).


• Normaliser l’adresse : contrôler qu’elle respecte la norme AFNOR (nombre de 


lignes, caractères par ligne) en normalisant les abréviations abusives 


(ex : Bat en BATIMENT, Esc en ESCALIER, si la longueur de la ligne le permet).


• Valider Postalement l’adresse : vérifi er l’exactitude des éléments qui la composent 


par rapport aux fi chiers de référence postaux régulièrement mis à jour (HEXAPOSTE, 


HEXAVIA, HEXACLE et CEDEXA).


Le logiciel de RNVP analyse les adresses selon les règles de l’AFNOR et des informa-


tions dont il dispose. Il identifi e les adresses correctes et celles qui comportent des 


erreurs, corrige automatiquement ces erreurs et enfi n rejette et signale les adresses 


qu’il ne peut pas corriger. Elles seront alors vérifi ées et traitées manuellement.


Le traitement informatique des adresses ou RNVP améliore donc la qualité 


de l’adresse autant sur le fond que sur la forme, mais il ne peut solutionner tous les 


types d’erreurs. Il ne sait pas par exemple compléter des éléments manquants 


(comme le numéro d’un appartement), ni corriger une faute d’orthographe 


dans le nom de famille du destinataire, encore moins garantir que le destinataire


habite bien à l’adresse communiquée. Il se fonde sur les référentiels géographiques


et ne peut donc corriger que les lignes 4 à 6 de l’adresse.
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L’objectif du traitement informatique est de réordonner, d’analyser les différents


éléments de l’adresse pour obtenir une adresse rédigée sur 6 lignes


avec 38 caractères ou espaces maximum par ligne.







Concrètement , le logiciel va tout d’abord permettre de réordonner les lignes suivant le 


schéma ci-dessous :


Pour normaliser une adresse, le logiciel doit être capable de :


> Comprendre les mots et les chiffres qui composent l’adresse.


Le logiciel analyse donc toutes les informations contenues dans l’adresse :


 


 • l’identité :


Le traitement permet en principe d’opérer la distinction entre personne physique 


et personne morale. Il existe des tables qui recensent les prénoms, les variations 


d’écriture et les abréviations et qui permettent de valider la civilité du destinataire 


et de bien distinguer les noms et prénoms. Le logiciel peut repérer également les 


titres académiques, les particules.... En cas de doutes ou de non reconnaissance 


«d’identité», le traitement informatique permettra de signaler ces incertitudes.


> Le but du traitement informatique étant d’arriver à un bloc adresse


clair et bien structuré.
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IDENTITE DU DESTINATAIRE


IDENTIFICATION DU POINT DE REMISE


COMPLEMENT DE LOCALISATION DE LA CONSTRUCTION


N° et LIBELLE DE LA VOIE


SERVICE DE DISTRIBUTION - COMPLEMENT LOCALISATION VOIE


CODE POSTAL et LOCALITE


ou 
CODE CEDEX et LIBELLE CEDEX


IDENTITÉ


INFORMATIONS


NÉCESSAIRES À LA 


DISTRIBUTION


INFORMATIONS


NÉCESSAIRES À 


L’ACHEMINEMENT
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• les informations de distribution


Le logiciel ici ordonne les lignes 3 et 4 de l’adresse :


   •  il abrège les libellés lorsque cela est nécessaire,


  •  il porte les informations complémentaires de la voie en ligne 3,


  •  il porte les numéro, type et libellé de la voie en ligne 4,


  •  en ce qui concerne les informations se rapportant à la voie, 


      il corrige éventuellement les libellés erronés.


• les informations d’acheminement


Trois cas de fi gure sont envisageables. Le logiciel déclare :


  •  les informations exactes. Après vérifi cation, il y a bien une cohérence entre le code  


      postal et la ville ou entre le code CEDEX et le libellé CEDEX.


  •  les informations en partie erronées. Le logiciel corrige les anomalies au moyen 


      des fi chiers courrier (cf page 16).


  •  les informations erronées. Le logiciel ne trouve pas la correction, ou au contraire  


      trouve plusieurs corrections possibles. L’adresse fait l’objet d’un code rejet 


      spécifi que. Le logiciel signale l’erreur. L’adresse devra être traitée manuellement.


> Réorganiser la relation entre les mots et les chiffres, c’est à dire réordonner.


Il doit être capable de hiérarchiser les éléments d’une ligne en ordonnant


ceux-ci du plus précis au plus général.


Ex : ligne 2 : N° APP - ETAGE – COULOIR - ESCALIER


> Reconstituer un bloc postal restructuré selon les normes postales.


Il doit aussi être capable de reconnaître des mots et les positionner


sur les bonnes lignes.


Ex :  “Etage 2” présenté en ligne 3 devra être remonté sur la ligne 2


  “Entrée B” présentée en ligne 2 devra être descendue sur la ligne 3
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BIEN CHOISIRBIEN CHOISIR


son logiciel de traitement d’adresses


Les référentiels de La Poste, couplés à un traitement informatique de qualité, 


permettent de corriger les adresses et les mettre à la norme. 


La performance du logiciel qui réalise ces traitements est donc fondamentale.


La Poste, en association avec la FEVAD (Fédération des Entreprises de Vente


à Distance) et le SNCD (Syndicat National de la Communication Directe), 


a donc mis en place un Comité d’Homologation des logiciels de RNVP 


(Restructuration, Normalisation, Validation Postale).  


Tout prestataire informatique ou éditeur de logiciel peut faire acte de candidature 


pour un audit de son logiciel de RNVP (uniquement pour la partie du traitement 


des adresses françaises en mode batch). Les logiciels sont alors testés dans les 


locaux du SNA par un fi chier comprenant des adresses correctes et des adresses 


contenant des erreurs solvables ou non. Les résultats sont alors examinés selon 


des critères pré-établis lors d’une cession du Comité d’Homologation 


qui décide d’attribuer l’agrément ou non aux logiciels candidats. 


L’Homologation est valable 2 ans. 


Ainsi tous les deux ans, l’outil doit repasser de nouveaux tests. 


La liste à jour des logiciels homologués est disponible sur le site du SNA : www.laposte.fr/sna







Nous espérons, à travers ce guide pratique, 


vous avoir convaincu que les préconisations ne sont pas aussi 


compliquées que certains veulent bien se l’imaginer.


Il s’agit simplement de connaître et respecter un certain nombre 


de règles et de les faire appliquer par tous ceux qui sont amenés 


à améliorer le fi chier de votre entreprise.


Permettez-nous, avant de conclure, de vous rappeler quelques 


conseils d’entretien de votre base de données qui vous aideront


à optimiser vos campagnes de mailings.
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QUELQUES CONSEILS D’ENTRETIENQUELQUES CONSEILS D’ENTRETIEN


de vos base de données
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FAITES APPELFAITES APPEL


à des professionnels


Faites confi ance à des professionnels, demandez-leur conseil. 


Quelles que soient l’expérience et la compétence de vos équipes, pour louer 


des adresses, restructurer des fi chiers, créer ou gérer une base de données, 


faites confi ance à des professionnels. Prenez le temps de les consulter, 


demandez-leur de vous conseiller et de vous aider. En fonction de vos souhaits


et de vos besoins, leur intervention pourra être ponctuelle ou beaucoup plus complète.


Prenez le temps d’abréger correctement. 


Il existe des règles d’abréviation bien précises qui fi gurent page 11 et 12 de cette 


brochure. Car même si vous avez confi é la normalisation de votre fi chier à un 


professionnel, toute nouvelle adresse saisie par vos services comporte un risque 


d’erreur qu’il faut limiter au maximum.


Pensez aux retours à l’expéditeur.


Pour pouvoir traiter vos retours, pensez à indiquer votre adresse sur l’enveloppe. 


Et si vous faites souvent des envois en nombre, demandez au concessionnaire de votre 


machine à affranchir, votre propre fl amme postale. Vous pourrez ainsi constamment 


contrôler et améliorer la qualité de votre fi chier.
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Traitez vos NPAI (N’habite Pas à l’Adresse Indiquée).


Lors d’une opération d’envoi de courrier en nombre, il ne suffi t pas d’avoir préparé la 


procédure de traitement des coupons-réponses. Il faut mettre en place une méthode


de traitement des retours : motif de non distribution, quand, comment, qui etc....


C’est une tâche très fastidieuse qu’il est préférable d’accomplir au fur et à mesure 


des retours. Par ailleurs, si vous utilisez un routeur ou un prestataire pour l’envoi de 


vos mailings, convenez avec lui du traitement que vous souhaitez pour vos NPAI


(mise à jour de votre fi chier clients, signalisation des NPAI,…).


Le groupe La Poste propose des solutions permettant de traiter


et de lutter contre vos NPAI.


Pour en savoir plus sur l’ensemble de ces solutions, 


connectez-vous sur l’espace entreprise de www.laposte.fr


ANALYSER SOIGNEUSEMENT


vos résultats


Mesurez l’amélioration de votre fi chier (diminution des retours et autres NPAI), 


l’augmentation de vos rendements, l’abaissement de vos coûts. 


C’est un bon moyen de vérifi er l’effi cacité d’une gestion rigoureuse de vos fi chiers.


SENSIBILISEZ VOS ÉQUIPES


à la qualité du fi chier


Faites leur prendre conscience de l’importance d’améliorer la qualité du fi chier


et tenez-les au courant des progrès constatés après chaque opération.


Et n’oubliez pas :


Une bonne adresse, c’est à la fois : 
• une économie d’affranchissement
• une baisse des coûts de fabrication : moins de pertes et moins de retours.
C’est une réelle optimisation du coût de la campagne.


Voilà qui vaut la peine d’être vigilant, non ?







Une adresse de qualité est un élément essentiel pour la réussite 


d’une opération de mailing, dans la mesure où c’est sur elle


que reposent tous vos investissements. 


Elle est véritablement le véhicule de votre message.


La meilleure offre, le message le mieux conçu, le ciblage le plus 


précis sont voués à l’échec du seul fait d’une adresse incomplète, 


mal structurée ou mal positionnée. Car dans ce cas, malgré tous les 


efforts de La Poste, votre envoi n’atteindra jamais son destinataire.


De plus, une adresse de qualité reste vraiment la base de votre 


fi chier. C’est la condition nécessaire à la constitution et à la gestion 


d’une base de données performante.


Les pages que vous venez de parcourir n’ont pas d’autre ambition 


que de vous en convaincre.
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EN CONCLUSIONEN CONCLUSION
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PETIT GLOSSAIREPETIT GLOSSAIRE


Adresses antivol : 


Adresses introduites dans un fi chier par son propriétaire ou courtier exclusif, 


dans le but d’en contrôler l’utilisation et notamment de repérer toute utilisation frau-


duleuse (réutilisation des adresses mises à disposition, message non conforme, etc.). 


Aussi appelées “adresses pièges”.


Adresses témoins : 


Adresses introduites dans un fi chier par l’annonceur ou un prestataire, 


dans le but de contrôler le bon déroulement de l’ensemble de l’opération 


(date de distribution, contenu du message, etc.).


Base de données : 


Regroupement organisé de toutes les données recueillies, calculées ou extrapolées


sur un client ou prospect.


BP : Boîte Postale 


Service de distribution spécifi que du courrier, la Boîte Postale permet de disposer


de son courrier dès l’ouverture de l’établissement postal.


CEDEX :


Le service CEDEX (Courrier d’Entreprise à Distribution EXceptionnelle) permet 


d’identifi er clairement et précisément le courrier d’entreprise et ainsi d’assurer


un traitement spécifi que.


Ciblage : 


Technique consistant par utilisation de variables et de données internes ou externes, 


à concentrer un effort de promotion sur une population supposée intéressée par une 


offre donnée.
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Courtier : 


Personne physique ou morale gérant les relations commerciales entre le propriétaire 


du fi chier et l’annonceur dans le cadre de la mise à disposition de fi chiers. 


Aussi appelé “broker”.


Dédoublonnage :


Les opérations de dédoublonnage permettent d’identifi er et d’éliminer les enregistre-


ments d’adresses qui semblent identiques, mais qui organisés de façon différente au 


sein du même fi chier, ne sont pas regroupés comme tels. Ces opérations nécessitent 


une RNVP préalable. 


Déduplication : 


Ce traitement permet de rapprocher les adresses présumées identiques lors de la 


confrontation de fi chiers différents. Il a pour objet habituel l’identifi cation des adresses 


multiples.


Fichiers de compilation : 


Fichiers créés par compilation d’annuaires ou de données généralement accessibles au 


public.


Gestion de base de données : 


Gérer une base, c’est effectuer, pour son compte ou pour le compte de l’annonceur, 


tous les traitements de saisie, mise à jour, importation, exportation, sélection, tableaux 


de bord, sauvegarde, etc.


Lecture optique : 


Reconnaissance automatique par ordinateur, de caractères imprimés, qui peut s’ef-


fectuer sur des polices de caractères ou sur des codes barres. Employée pour le tri du 


courrier ou des colis (La Poste), pour la saisie de la ligne “fulfi lment” ou le traitement 


des paiements.


TSA : Tri Service Arrivé 


Il s’agit d’un service postal accessible sur contrat payant. La Poste trie le courrier de la 


société par services internes. Les critères de tri sont défi nis par le client. Le Tri Service 


Arrivé s’identifi e par la mention TSA suivie d’un numéro à 5 chiffres, correspondant au 


numéro du service arrivé attribué par La Poste.
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LISTE ALPHABÉTIQUELISTE ALPHABÉTIQUE


Mot ......................................................................................................... Abréviation


Allée ....................................................................................................... ALL


Avenue.................................................................................................... AV


Boulevard ............................................................................................... BD


Centre .................................................................................................... CTRE


Centre commercial ................................................................................ CCAL


Immeuble(s) ........................................................................................... IMM


Impasse ................................................................................................. IMP


Lieu-dit................................................................................................... LD


Lotissement ........................................................................................... LOT


Passage.................................................................................................. PAS


Place ...................................................................................................... PL


Résidence .............................................................................................. RES


Rond-Point ............................................................................................. RPT


Route ...................................................................................................... RTE


Square .................................................................................................... SQ


Village .................................................................................................... VLGE


Zone d’activité ........................................................................................ ZA


Zone d’aménagement concerté ............................................................ ZAC


Zone d’aménagement différé ................................................................ ZAD


Zone industrielle .................................................................................... ZI


Les voies ne fi gurant pas dans cette liste sont réduites aux 4 premiers 


caractères du mot :


   exemple : CHEMIN = CHEM


                     SENTIER = SENT


des abréviations autorisées :


les types de voie


Référence : Norme AFNOR XP Z 10-011 de mai 1997
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LISTE ALPHABÉTIQUELISTE ALPHABÉTIQUE


Mot ......................................................................................................... Abréviation


Adjudant ................................................................................................. ADJ


Aérodrome ............................................................................................. AERD


Aérogare ................................................................................................ AERG


Aéronautique ......................................................................................... AERN


Aéroport ................................................................................................. AERP


Agence ................................................................................................... AGCE


Agricole .................................................................................................. AGRIC


Ancien(nement) ..................................................................................... ANC


Appartement(s) ...................................................................................... APP


Armement .............................................................................................. ARMT


Arrondissement ..................................................................................... ARR


Aspirant .................................................................................................. ASP


Association ............................................................................................. ASSOC


Assurance .............................................................................................. ASSUR


Atelier..................................................................................................... AT


Baraquement ......................................................................................... BRQ


Bas(se, ses) ........................................................................................... BAS


Bataillon(s) ............................................................................................. BTN


Bâtiment(s) ............................................................................................ BAT


Bis .......................................................................................................... B


Boîte Postale .......................................................................................... BP


Cabinet ................................................................................................... CAB


des abréviations autorisées :


autres que les types de voie


Référence : Norme AFNOR XP Z 10-011 de mai 1997







Mot ......................................................................................................... Abréviation


Canton  ................................................................................................... CANT


Cardinal.................................................................................................. CDL


Case Postale .......................................................................................... CP


Chambre ................................................................................................  CHBR


Citadelle  ................................................................................................ CTD


Collège ................................................................................................... COLL


Colonel ................................................................................................... CNL


Colonie ................................................................................................... COLO


Comité .................................................................................................... CTE


Commandant ......................................................................................... CDT


Commercial ........................................................................................... CIAL


Commune(al)(aux) ................................................................................. COM


Compagnie ............................................................................................. CIE


Compagnon(s) ....................................................................................... COMP


Coopérative ............................................................................................ COOP


Course Spéciale ..................................................................................... CS


Croix ....................................................................................................... CRX


Délégation .............................................................................................. DELEG


Départemental(aux) ............................................................................... DEP


Directeur(ction) ...................................................................................... DIR


Division ................................................................................................... DIV


Docteur .................................................................................................. DR


Économie(que) ....................................................................................... ECO


Écrivain(s) .............................................................................................. ECRIV


Enseignement ........................................................................................ ENST


Ensemble ............................................................................................... ENS
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Mot ......................................................................................................... Abréviation


Entrée(s)................................................................................................. ENT


Entreprise .............................................................................................. ENTR


Époux(se) ............................................................................................... EP


Établissement ........................................................................................ ETS


Étage ...................................................................................................... ETG


État Major .............................................................................................. EM


Évêque .................................................................................................... EVQ


Faculté ................................................................................................... FAC


Forêt(Forestier) ...................................................................................... FOR


Français(se) ........................................................................................... FR


Fusilier ................................................................................................... FUS


Gendarmerie .......................................................................................... GEND


Général .................................................................................................. GAL


Gouvernemental .................................................................................... GOUV


Gouverneur ............................................................................................ GOU


Grand ..................................................................................................... GD


Grande ................................................................................................... GDE


Grandes .................................................................................................. GDES


Grands .................................................................................................... GDS


Haut ........................................................................................................ HT


Haute ...................................................................................................... HTE


Hautes .................................................................................................... HTES


Hauts ...................................................................................................... HTS


Hôpital(aux) ............................................................................................ HOP


Hospice(Hospitalier) .............................................................................. HOSP


Hôtel ....................................................................................................... HOT
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Mot ......................................................................................................... Abréviation 


Infanterie ................................................................................................ INFANT


Inférieur(e) ............................................................................................. INF


Ingénieur ................................................................................................ ING


Inspecteur .............................................................................................. INSP


Institut .................................................................................................... INST


International(e) ...................................................................................... INTERN


Laboratoire ............................................................................................ LABO


Lieutenant .............................................................................................. LT


Lieutenant de vaisseau.......................................................................... LTDV


Madame ................................................................................................. MME


Mademoiselle ........................................................................................ MLLE 


Magasin.................................................................................................. MAG


Maison .................................................................................................... MAIS


Maître ..................................................................................................... ME


Maréchal ................................................................................................ MAL


Maritime................................................................................................. MAR


Médecin(Médical) .................................................................................. MED


Mesdames ............................................................................................. MMES


Mesdemoiselles..................................................................................... MLLES


Messieurs .............................................................................................. MM


Militaire .................................................................................................. MIL


Ministère ................................................................................................ MIN


Monseigneur .......................................................................................... MGR


Monsieur ................................................................................................ M


Municipal ............................................................................................... MUN


Mutuel .................................................................................................... MUT
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Mot ......................................................................................................... Abréviation 


National ................................................................................................. NAL


Notre Dame ........................................................................................... ND


Nouveau(elle) ......................................................................................... NOUV


Observatoire........................................................................................... OBS


Pasteur................................................................................................... PAST


Petit ........................................................................................................ PT


Petite ...................................................................................................... PTE


Petites .................................................................................................... PTES


Petits ...................................................................................................... PTS


Police ..................................................................................................... POL


Préfet (Préfecture) ................................................................................. PREF


Président ................................................................................................ PDT


Professeur ............................................................................................. PR


Professionnel(e) ..................................................................................... PROF


Prolongé(e) ............................................................................................ PROL


Propriété ................................................................................................ PROP


Quater .................................................................................................... Q


Quinquies ............................................................................................... C


Recteur .................................................................................................. RECT


Régiment ............................................................................................... RGT


Région(al) ............................................................................................... REG


République ............................................................................................. REP


Restaurant ............................................................................................. REST


Saint ....................................................................................................... ST


Sainte ..................................................................................................... STE


Saintes ................................................................................................... STES
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LISTE ALPHABÉTIQUEMot ......................................................................................................... Abréviation


Saints ..................................................................................................... STS


Sanatorium ............................................................................................ SANA


Sergent ................................................................................................... SGT


Service ................................................................................................... SCE


Société ................................................................................................... SOC


Sous Couvert ......................................................................................... SC


Sous-Préfet ............................................................................................ SPREF


Supérieur(e) ........................................................................................... SUP


Syndicat .................................................................................................. SYND


Technicien(que) ...................................................................................... TECH


Ter .......................................................................................................... T


Tri Service Arrivée ................................................................................. TSA


Tunnel .................................................................................................... TUN


Universitaire........................................................................................... UNVT


Université ............................................................................................... UNIV


Vélodrome .............................................................................................. VELOD


Veuve ...................................................................................................... VVE


Vieille(s) .................................................................................................. VIEL


Vieux ....................................................................................................... VX
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LISTE ALPHABÉTIQUELISTE ALPHABÉTIQUE


Forme Juridique ................................................................................... Abréviation


Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole en commun ................ CUMA


Établissement Public à caractère Industriel et Commercial .............. EPIC


Établissement Public Administratif ...................................................... EPA


Groupement Agricole d’Exploitation en Commun ................................ GAEC


Groupement d’Intérêt Économique ...................................................... GIE


Groupement d’Intérêt Public ................................................................ GIP


Groupement Européen d’Intérêt Économique ..................................... GEIE


Offi ce Public d’Habitation à Loyer Modéré ........................................... OPHLM


Société À Responsabilité Limitée ......................................................... SARL


Société Anonyme ................................................................................... SA


Société Civile de Placement collectif Immobilier ................................ SCPI


Société Civile Professionnelle ............................................................... SCP


Société Coopérative Ouvrière de Production et de Crédit ................... SCOP


Société d’Aménagement Foncier et d’Équipement Rural ................... SAFER


Société d’Économie Mixte ..................................................................... SEM


Société d’Intérêt Collectif Agricole ....................................................... SICA


Société d’Investissement à CApital Variable ........................................ SICAV


Société en Nom Collectif ....................................................................... SNC


Société Immobilière pour le COMmerce et l’Industrie ........................ SICOMI


Société Mixte d’Intérêt Agricole ............................................................ SMIA


Syndicat Intercommunal à VOcation Multiple ...................................... SIVOM


Syndicat Intercommunal à Vocation Unique ........................................ SIVU


Référence : Norme AFNOR XP Z 10-011 de mai 1997


des abréviations autorisées :


selon la forme juridique des sociétés







BIEN GÉRER
LES ADRESSES


de vos fichiers


34


LISTELISTE


des contacts utiles :


SNA : Le Service National de l’Adresse  


Créé en 1996 par La Poste, le SNA (Service National de l’Adresse)


est spécialisé dans la mise en oeuvre de la qualité de l’adresse. 


Fort d’une compétence élargie et légitime en matière d’adresse, le SNA a pour mission 


de renforcer la qualité des bases clients par l’élaboration et la diffusion de référentiels 


de plus en plus précis et exhaustifs .


Afi n d’assurer une très large diffusion sur le marché du traitement de l’adresse, 


le SNA s’appuie sur un réseau de distributeurs agréés spécialisés dont vous trouverez 


la liste sur le site Internet du SNA, dans la rubrique « NOS DISTRIBUTEURS » .


Le SNA est certifi é ISO 9001 V2000. 


www.laposte.fr/sna


SERVICE NATIONAL DE L’ADRESSE
15 RUE DE L’HOUSTEAUNEUF
BP 238 
33506 LIBOURNE CEDEX 
Tél : 05 57 55 29 00
Fax : 05 57 55 29 29
e-mail : support.sna@laposte.fr


Site Web : www.laposte.fr/sna











DIRECTION DU COURRIER
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